
222 Assemblee generate - Trente-troisieme session 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session la question intitulce "Elaboration 
d'une convention internationale contre la prise d · otages ... 
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33/92. Rapport de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international 

L 'Assemb/ee genera/c. 

Ayant examine le rapport de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international sur Jes tra
vaux de sa onzieme session'. 

Rappe/ant sa resolution 2205 (XXI) du 17 decembre 
1966, par laquelle elle a cree la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international et defini son 
objet et son mandat, sa resolution 3108 (XXVIII) du 
12 decembre 1973, par laquelle elle a elargi la composition 
de la Commission. et sa resolution 31/99 du 15 decembre 
1976, par laquelle elle a autorise les gouvernements des 
Etats Membres qui ne sont pas membres de la Commission 
a assister aux sessions de la Commission et de ses groupes 
de travail en qualite d'observateurs, ainsi que ses prece
dentes resolutions concernant les rapports de la Commis
sion sur les travaux de ses sessions annuelles. 

Rappe/ant ega/ement ses resolutions 320 I (S-VI) et 
3202 (S-VI) du l"r mai 1974. 3281 (XXIX) du 12 decem
bre 1974 et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975. 

Reafjtrmant sa conviction que !'harmonisation et !'unifi
cation progressives du droit commercial international. en 
reduisant ou en supprimant les obstacles juridiques au 
courant des echanges internationaux, notamment ceux 
auxquels se heurtent Jes pays en developpement, contri
bueraient de fa<;on appreciable a I' etablissement d'une 
cooperation economique universelle entre tous les Etats sur 
la base de l'egalite et a I'elimination de la discrimination 
dans le commerce international et. partant, au bien-etre de 
tous Jes peuples, 

Prenant en consideration la necessitc de tenir compte de 
differents systemes sociaux et juridiques en harmonisant 
les regles du droit commercial international. 

Soulignant combien ii est utile et important d ·organiser 
des colloques en vue de promouvoir une connaissance et 
une comprehension meilleures du droit commercial inter
national et, en particulier. d' assurer la formation de jeunes 
juristes de pays en developpement dans ce domaine, 

Notant avec satisfaction que la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international a acheve ou 
est sur le point d'achever ses travaux sur la plupart des 
questions prioritaires inscrites a son programme de travail 
initial et qu'elle a examine son futur programme de travail. 

I. Prend acte avec satisfaction du rapport de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international sur Jes travaux de sa onzieme session; 

2. Prend acte de l'heureux aboutissement de la 
Conference des Nations Unies sur le transport de marchan
dises par mer, qui s'est tenue a Hambourg sur !'invitation 
de la Republique federale d' Allemagne, du 6 au 31 mars 
1978, et qui a adopte la Convention des Nations Unies sur 
le transport des marchandises par mer de I 97 8, denommee 
"Regles de Hambourg"; 
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.'l. Fi;ficitc la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international des progres qu'elle a reali
ses dans ses travaux et des efforts qu'elle a deploycs en 
vuc d" amcliorcr 1 · efficacitc de ses methodes de travail; 

4. Approuvc la decision de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international de combiner 
le projet de convention sur la formation de contrats relatifs 
a la vente internationale de marchandises et le projet de 
convention sur la vente internationale de marchandises en 
un texte unique intitule .. Projet de convention sur les 
contrats de vente internationale de marchandises "I> et note 
avcc satisfaction I' approbation par la Commission dud it 
projet de convention sur les contrats de vente internationale 
de marchandises: 

5. Prend note de toutes les questions figurant sur la 
lisle de sujets pour la Commission7 : 

6. Rappe/le a la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international qu'elle lui a demandc. au 
paragraphe 6 de sa resolution 32/ 145 du 16 decembre 
1977. de tenir compte des dispositions pertinentes des re
solutions adoptees par I' Assemblee generale a ses sixieme 
et septieme sessions cxtraordinaires et note que, en reponse 
a cette demande. la question intitulee "Incidences juridi
ques du nouvel ordre economique international" a ctc ins
crite au programme de travail propose et que la Commission 
a decide de creer un groupe de travail sur cette question: 

1. Recommandc a la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international : 

a) De poursuivre ses travaux sur les questions inscrites 
a son programme de travail: 

h) De poursuivre ses travaux sur la formation et I' assis
tance en matiere de droit commercial international. en te
nant compte des intcrt'ts particuliers des pays en dcvelop
pement: 

c) De maintenir une collaboration ctroite avec la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le dc
veloppement. de continuer a collaborer avec les organisa
tions internationales qui s·occupent du droit commercial 
international et d'intensifier ses efforts en vue de coordon
ner les travaux de ces organisations dans l'interet de !'uni
fication et de l'harmonisation du droit commercial interna
tional. en prenant. a cette fin. les mesures qui pourraicnt 
etre necessaires: 

d) De continuer a maintenir une liaison avec la 
Commission des societes transnationales pour l'examen 
des problemes juridiques au sujet desquels la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial international 
pourrait prendre des mesures: 

e) De continuer a accorder une attention particuliere aux 
interets des pays en dcveloppement et de tenir compte des 
problemes propres aux pays sans littoral: 

}) De maintenir a l"etude son programme et ses metho
des de travail en vue d'accroitre encore davantage l'effica
cite de ses travaux: 

8. Exprimc /' opinion que la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international devrait conti
nuer de tenir des colloques sur le droit commercial inter
national: 

9. Lance un appel a tous Jes gouvernements et aux or
ganisations. institutions et particuliers pour qu'ils envisa-
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gent de faire des contributions, notamment financieres, qui 
rendraient possible !'organisation d'un colloque sur le droit 
commercial international en 1980, comme I' a pre vu la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international, et autorise le Secretaire general a financer les 
collogues de la Commission, en totalite ou en partie, selon 
les ressources necessaires pour financer les bourses de 
quinze participants au maximum auxdits colloques, en uti
lisant les contributions volontaires au Programme d' assis
tance des Nations Unies aux fins de l'enseignement, de 
l'etude, de la diffusion et d'une comprehension plus large 
du droit international que les donateurs n' auraient pas re
servees specifiquement a quelque autre activite du Pro
gramme; 

10. Exprime sa conviction que, en realisant le transfert 
du Service du droit commercial international a Vienne 
conformement a la resolution 3 I /194 de I' Assemblee ge
nerale, en date du 22 decembre 1976, le Secretaire general 
s' assurera de I' existence des conditions et facilites neces
saires pour permettre au Service de s'acquitter de fac;on 
satisfaisante de ses fonctions; 

11. Prie le Secretaire general de communiquer a la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international Jes comptes rend us des debats que I' Assem
blee generale a consacres, lors de sa trente-troisieme ses
sion, au rapport de la Commission sur les travaux de sa 
onzieme session. 
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33/93. Conference des Nations Unies sur Ies contrats 
de vente internationale de marchandises 

L' Assemhlee generate, 

Rappe/ant sa resolution 2205 (XXI) du 17 decembre 
1966, par laquelle elle a cree la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international et defini son 
objet et son mandat, 

Rappe/ant egalement sa resolution 32/145 du 16 decem
bre 1977, par laquelle elle a decide de differer jusqu 'a sa 
trente-troisieme session sa decision quant a la date appro
priee pour Ja convocation d'une conference de plenipoten
tiaires sur la vente internationale de marchandises et quant 
au mandat de cette conference, 

Ayant examim; le chapitre II du rapport de la Commis
sion des Nations Unies pour le droit commercial interna
tional sur les travaux de sa onzieme session8 , ou figure le 
texte d'un projet de convention sur Jes contrats de vente 
internationale de marchandises. 

Notant que la Commission a examine et approuve le 
projet de convention en prenant note des observations et 
commentaires presentes par Jes gouvernements et par des 
organisations internationales, 

Reaffirmant sa conviction que !'harmonisation et I' unifi
cation progressives du droit commercial international. en 
reduisant ou en supprimant Jes obstacles juridiques au 
courant des echanges internationaux, notamment ceux 
auxquels se heurtent Jes pays en developpement, contri
bueraient de fac;on appreciable a l'etablissement d'une 
cooperation economique universelle entre tous les Etats sur 
la base de l'egalite et a !'elimination de la discrimination 
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dans le commerce international et, partant. au bien-etre de 
tous les peuples. 

Convaincue que !'adoption d'une convention sur les 
contrats de vente internationale de marchandises. qui tien
drait compte des differents systemes sociaux, economiques 
et juridiques des Etats et eliminerait les incertitudes et les 
ambigu"ites qui existent en ce qui concerne les droits et 
obligations des acheteurs et des vendeurs, contribuerait 
dans une large mesure au developpement hannonieux du 
commerce international, 

I. Exprime sa satisfaction a la Commission des Na
tions Unies pour le droit commercial international de 
l'<Xuvre utile qu'elle a accomplie en etablissant un projet 
de convention sur les contrats de vente internationale de 
marchandises; 

2. Decide qu'une conference internationale de pleni
potentiaires sera convoquee en 1980 au lieu ou sera installe 
le Service du droit commercial international. ou en tout 
autre lieu approprie pour lequel le Secretaire general 
pourrait recevoir une invitation, afin d'examiner le projet 
de convention sur les contrats de vente internationale de 
marchandises etabli par la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international et de conclure sur la 
base de ses travaux une convention internationale et tels 
autres instruments qu'elle jugera appropries; 

3. Decide cgalement que la Conference des Nations 
Unies sur les contrats de vente internationale de marchan
dises. visee au paragraphe 2 ci-dessus, devra examiner s'il 
convient d"elaborer un protocole a la Convention sur la 
prescription en matiere de vente internationale de mar
chandises9. adoptee a New York le 12 juin I 974. en vue 
d'en harmoniser les dispositions avec celles de la conven
tion sur les contrats de vente internationale de marchandi
ses. telle que celle-ci pourra etre adoptee par la Confe
rence; 

4. Renl'Oie a la Conference le projet de convention sur 
les contrats de vente internationale de marchandises ap
prouve par la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international, ainsi que le projet de disposi
tions concernant les mesures d'application. les reserves et 
les autres clauses finales que doit etablir le Secretaire ge
neral; 

5. Prie le Secretaire general : 

a) De communiquer le projet de convention sur les 
contrats de vente internationale de marchandises, ainsi que 
le cornmentaire et le projet de dispositions concernant les 
mesures d"application. les reserves et les autres clauses fi
nales que doit etablir le Secretaire general, aux gouverne
ments et aux organisations internationales interessees pour 
qu · ils presentent leurs observations et propositions; 

h) De convoquer la Conference en 1980 pour une pe
riode de cinq semaines, pouvant etre prolongee d'une se
maine en cas de besoin. en l'un des lieux mentionnes au 
paragraphe 2 ci-dessus: 

c) De prendre les dispositions voulues pour faire etablir 
des comptes rendus analytiques des debats des seances 
plenieres de la Conference et des seances des comites ple
niers que la Conference pourra decider de constituer. et 
pour assurer la publication des documents officiels de la 
Conference; 
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